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1.0 VUE D’ENSEMBLE ET INTRODUCTION∗∗

Les bouleversements économiques des années 80, le libre-échange,
l’intensification de la concurrence attribuable à la mondialisation des marchés et
la récession du début des années 90 ont marqué la fin de la complaisance
économique tant pour les employeurs que pour les syndicats au Québec.  Dans
un contexte de fermetures d’usine et de graves problèmes de concurrence, les
entreprises ont été forcées d’accroître leur qualité et de réduire leurs coûts.  Ces
changements radicaux ont forcé les syndicats et le patronat à repenser la nature
et l’étendue de leurs relations en milieu de travail.

Dans le présent document, nous passerons sommairement en revue les études
récemment publiées sur la façon dont ces innovations en milieu de travail sont
survenues au Québec, les raisons de leur apparition, les répercussions qu’elles
ont eues sur l’économie de la province et les leçons que le reste du Canada peut
en tirer.  Nous examinerons également les attitudes et les motivations des
syndicats et du patronat vis-à-vis des pratiques novatrices ainsi que les efforts de
conciliation que celles-ci exigent des deux parties.

Nous signalerons et décrirons diverses expériences novatrices récemment
menées en milieu de travail dans plusieurs secteurs de l’économie québécoise.

Enfin, nous tenterons d’aller au-delà des simples considérations économiques
pour nous pencher sur les différentes démarches qu’adoptent les syndicats, le
patronat et les gouvernements en vue de régler les problèmes de relations
industrielles.

                                           

∗∗ Liste de sigles fréquemment utilisés

CAMO Comité d’adaptation de la main-d’oeuvre

CIQ Comité d’implantation de la qualité

CSD Centrale des syndicats démocratiques

CSN Confédération des syndicats nationaux

FTQ Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec

NFOT Nouvelle forme d’organisation du travail

SCEP Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier
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Nous avons pu constater qu’au lieu de méconnaître ou de chercher à nier les
conflits qui font partie intégrante des relations syndicales-patronales, les parties
en acceptent l’existence et conviennent de travailler ensemble pour tenter de
concilier leurs intérêts divergents.
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2.0 LE CONTEXTE DE L’INNOVATION EN
MILIEU DE TRAVAIL AU QUÉBEC

À la fin des années 80 et au début des années 90, les employeurs ont compris
qu’ils ne pourraient parvenir à la croissance et à la rentabilité dans le nouveau
contexte économique qu’en apportant des améliorations technologiques, en
repensant les procédés de production, en accordant plus d’importance à la
gestion des ressources humaines et en amenant les travailleurs à contribuer
davantage au mieux-être de l’entreprise.  Du point de vue de l’employeur,
l’innovation en milieu de travail a pour objet d’accroître l’efficacité, la productivité,
la qualité et la rentabilité ainsi que de réduire les coûts.  L’obtention de ces
résultats requiert inévitablement l’adhésion des travailleurs.

Des récessions successives et la persistance d’un taux de chômage élevé l’ont
amené à adopter des positions plus souples.  Comme l’a affirmé Clément
Godbout, président de la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec :
«Sans usine, il n’y a pas de syndicat; nous sommes devenus plus attentifs aux
problèmes de l’industrie.»1

Lapointe et Paquet2, dans le cadre  d’une enquête menée auprès de
114 dirigeants syndicaux locaux du Québec pour déterminer leurs attitudes
envers les nouvelles formes d’organisation du travail (NFOT), ont constaté un
degré considérable de soutien et d’acceptation de l’innovation en milieu de
travail, notamment en ce qui concerne les programmes de qualité totale.  Les
cercles de qualité et les équipes semi-autonomes ne bénéficiaient pas d’un appui
aussi marqué.

Attitude des dirigeants syndicaux locaux envers les NFOT

NFOT
Opposition

%
Attitude critique

%
Appui

%
Enrichissement des tâches 17 52 31
Rotation d’emplois 26 32 48
Souplesse dans les métiers 33 40 27
Équipes semi-autonomes 36 32 32
Cercles de qualité 38 32 30
Qualité totale 16 42 42

                                           

1 Le Devoir, 1er mai 1992, cahier spécial.

2 LAPOINTE, Paul-André,. et Renaud PAQUET, «Syndicalisme et nouvelles formes
d'organisation du travail : les positions des dirigeants syndicaux locaux», Relations
industrielles/Industrial Relations, vol. 49, no 2, 1994, p. 282-303.
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Qualité de vie au travail 15 14 71

Certains analystes signalent que, depuis cette enquête, le degré de soutien et
d’acceptation de la part des dirigeants syndicaux locaux s’est notablement accru.

Les auteurs de cette étude indiquent en outre que les trois grandes centrales
syndicales du Québec, la CSD (en 19853 et en 19884), la CSN (en 19905 et en
19916) et la FTQ (en 19917 et en 19938), ont toutes adopté des politiques
favorables à la démocratisation et à l’innovation en milieu de travail.  Cet appui
accordé par chacune des trois centrales syndicales de la province et les
programmes actifs de sensibilisation menés auprès des permanents et des
dirigeants syndicaux devraient avoir pour effet conjugué d’atténuer toute
opposition résiduelle à l’échelon local.  Non seulement les dirigeants syndicaux
locaux devraient-ils réagir favorablement aux initiatives novatrices en milieu de
travail, mais ils sont par surcroît encouragés à jouer un rôle proactif dans la
promotion de la démocratisation au travail.

La politique de la CSN visant la promotion des pratiques novatrices dans
l’organisation du travail prescrit l’adoption de la démarche suivante par le
syndicat :

1. Avant de s’engager dans des activités conjointes avec l’employeur, le
syndicat doit effectuer sa propre analyse financière et organisationnelle de
l’entreprise et les participants doivent recevoir une formation suffisante de la
part du syndicat.

2. On doit établir des objectifs et des mécanismes de mise en œuvre
clairement définis pour l’amélioration de l’exploitation de l’usine et des
conditions de travail.  Ces objectifs et mécanismes doivent être fondés sur

                                           

3 CENTRALE DES SYNDICATS DÉMOCRATIQUES, Partenaires d’égal à égal : c’est un
droit, Montréal, 1985.

4 CENTRALE DES SYNDICATS DÉMOCRATIQUES, D’égal à égal dans les décisions, un
défi au syndicalisme, Montréal, 1988.

5 CONFÉDÉRATION DES SYNDICATS NATIONAUX, Procès-verbal  du 55e Congrès de la
CSN, 5 au 11 mai 1990, Montréal, 1990.

6 CONFÉDÉRATION DES SYNDICATS NATIONAUX, Prendre les devants dans
l’organisation du travail, Montréal, 1991.

7 FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DU QUÉBEC, Pour un
Québec des Solidarités, Montréal, 1991.

8 FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DU QUÉBEC, Face aux
changements, De nouvelles solidarités, Montréal, 1993.
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un consensus entre le syndicat et la direction, de même que sur la
transparence financière et organisationnelle.

3. Le processus a pour but premier de protéger et de promouvoir l’emploi.  Les
entreprises mieux organisées sont plus productives, offrent des produits de
meilleure qualité et sont plus concurrentielles, ce qui engendre des
possibilités d’expansion de l’emploi.

4. Établir un climat de confiance.  Maintenir le processus hors du cadre des
négociations collectives.  On devrait avoir recours à des accords
temporaires ou à des lettres d’entente pour modifier certaines pratiques
restrictives prévues dans les conventions.  Le fait de maintenir la convention
collective intacte (statu quo) est un facteur d’incitation qui vise à convaincre
la direction de régler les différends à l’amiable.

5. Le syndicat et la direction doivent analyser conjointement la situation de
l’entreprise et discuter ensemble de ses orientations globales.

6. Les parties devraient constituer un comité directeur mixte chargé de
présider aux changements.

7. Il peut aussi être nécessaire de créer divers comités mixtes spéciaux et
permanents pour étudier les enjeux et les problèmes et faire des
recommandations.

8. Le processus devrait être continu.

La démarche de la CSN ne se limite pas à une collaboration de type réactionnel,
destinée à sauver une usine et à protéger des emplois.  Elle encourage
l’application d’un processus proactif axé sur l’obtention de pouvoirs
supplémentaires des mains des employeurs et l’acquisition de nouveaux droits
pour les travailleurs.

Au début des années 90, la FTQ a également adopté une attitude positive,
quoique moins proactive, vis-à-vis de l’innovation en milieu de travail.  De son
point de vue, la protection des emplois était la raison dominante de la
participation à ces initiatives. La structure de la FTQ, centrale syndicale qui
regroupe un grand nombre de syndicats affiliés indépendants, ne se prête pas
facilement à un rôle plus proactif.  En conséquence, la FTQ a choisi d’appuyer
de façon générale les changements en milieu de travail et de mettre en place
des programmes d’éducation en vue de mieux doter les représentants syndicaux
des connaissances et des outils nécessaires à leur participation aux expériences
d’innovation.  À mesure que la sensibilisation a progressé, la plupart des
syndicats affiliés à la FTQ ont adhéré aux pratiques syndicales-patronales
novatrices en milieu de travail.

La CSD, dont la création était directement liée à la volonté d’adopter un style de
syndicalisme moins dogmatique et moins axé sur l’affrontement, ainsi qu’à un
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plus grand désir de participer à des initiatives conjointes, soutient les pratiques
novatrices en milieu de travail depuis le début des années 80.

Même si les employeurs semblent avoir accepté de renoncer à une partie de leur
mainmise sur la gestion afin d’assurer l’adhésion des travailleurs et si les
syndicats ont souscrit aux pratiques novatrices en milieu de travail afin de sauver
des emplois, les deux parties doivent s’attacher à instaurer un climat de
confiance mutuelle pour qu’une telle entreprise porte fruit. Harrisson9, dans une
étude portant sur l’apparition de nouveaux types d’interaction entre les parties
dans quatre entreprises de fabrication au Québec, a observé à l’échelon local
une transformation de la relation entre l’employeur et le syndicat.  Dans les
quatre cas étudiés, la confiance s’est accrue grâce à l’action de comités
syndicaux-patronaux qui étaient pourvus de toute l’information pertinente, qui
travaillaient à établir un véritable partenariat et qui axaient leurs efforts sur la
mise en œuvre de changements bénéfiques pour les deux parties.

L’instauration d’un climat de confiance et d’acceptation mutuelles est une tâche
relativement plus facile à accomplir au Québec.  Il y a dans cette province une
longue tradition de rencontres entre les gens d’affaires, les syndicats et les
employeurs, dans le cadre des divers sommets économiques qui ont été tenus
au fil des ans.  Le mouvement ouvrier jouit au Québec d’une légitimité qui est
absente dans les autres provinces.  À l’époque de l’ancien système où des
décrets régissaient la rémunération et les conditions de travail dans les divers
secteurs économiques, les syndicats et le patronat ont dû travailler ensemble
lorsqu’ils siégeaient à des comités paritaires.  Ainsi, les employeurs et les
syndicats ont au Québec une longue tradition de reconnaissance mutuelle.

                                           

9 HARRISSON, Denis, et Normand LAPLANTE, «Confiance, coopération et partenariat : un
processus de transformation dans l'entreprise québécoise», Relations industrielles,
Numéro thématique : Syndicats et restructuration économique, vol. 49, no  4, 1994, p. 637-
670.
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3.0  LES NOUVELLES DÉMARCHES DANS
LE DOMAINE DES RELATIONS DU
TRAVAIL

La principale caractéristique qui sous-tend la plupart des pratiques novatrices en
milieu de travail ou dans les relations industrielles est la recherche d’une plus
grande souplesse et d’une capacité accrue de s’adapter à un environnement qui
se transforme rapidement.  Des Trois Maisons (1994)10 délimite cinq domaines
où cette nouvelle souplesse s’exerce et donne dans chaque cas des exemples
d’ententes négociées particulièrement dignes de mention.

a) Souplesse technologique : C’est la capacité, pour les parties, d’atteindre
l’équilibre entre la nécessité de faire d’importants investissements dans les
changements technologiques et la possibilité de protéger les emplois.  Par
exemple, Goodyear Canada et la section locale 143 du SCEP (FTQ) ont
négocié une clause selon laquelle l’employeur convient d’adopter le principe
de l’attrition pour éviter les pertes d’emplois attribuables aux changements
technologiques ou aux gains de productivité.  La compagnie accepte en
outre de conserver au sein de l’effectif un nombre de travailleurs déplacés
correspondant à un maximum de 1 % des employés requis pour maintenir
les niveaux de production.  La Société Alcan (Arvida) et le Syndicat
national des employés de l’aluminium d’Arvida ont conclu une entente
selon laquelle l’employeur doit aviser le syndicat dès qu’on envisage des
changements technologiques ou organisationnels ou une modification des
pratiques de travail.  L’avis doit être donné à un comité mixte sur les
changements (composé de deux représentants du syndicat et de deux
représentants de la direction), de concert avec le plan de mise en œuvre
des changements proposés.  Ce comité peut créer des comités spéciaux
ayant pour mandat d’étudier le dossier des employés touchés, d’interroger
ceux-ci et de faire des recommandations sur les modalités de mise en
œuvre des changements.

b) Souplesse dans les compétences : C’est la capacité des organisations de
dispenser une formation et un recyclage suffisants pour aider les employés
à s’adapter à l’évolution du milieu de travail.  Par exemple, Abitibi-Price et
le Syndicat national des travailleurs des pâtes et papiers d’Alma (CSN)
ont convenu de constituer un comité mixte de mise en valeur des

                                           

10 DES TROIS MAISONS, Jean, «Les nouvelles approches en relations du travail», Le
Marché du travail, août 1994, p. 6.
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ressources humaines qui détermine les priorités en matière de formation.
La formation est financée conjointement : les employés versent une
cotisation correspondant à 35 % du revenu engendré par le programme de
participation aux bénéfices et l’employeur verse en contrepartie une
cotisation égale qui vient s’ajouter au budget normal de formation.  Des
dispositions sont prévues pour l’attribution d’une aide financière personnelle
aux employés désireux de se perfectionner et pour les congés sabbatiques.
En outre, on s’est engagé à promouvoir l’acquisition continue du savoir.

c) Souplesse structurelle : C’est la capacité d’amener les travailleurs à adhérer
aux changements organisationnels.  Par exemple, Domtar (Donnacona) et
le Syndicat national des travailleurs des pâtes et papiers de
Donnacona (CSN) ont conclu une entente sur la réorganisation du travail
selon laquelle les employés travailleront en équipes et effectueront des
opérations courantes de réglage et d’entretien de l’équipement.  Après avoir
reçu la formation voulue, ces équipes assumeront certaines fonctions de
gestion comme la gestion des stocks, le remplacement des travailleurs
absents, la réception des produits chimiques, le suivi et le renouvellement
du matériel et l’amélioration du système de rotation des postes de travail.

d) Souplesse dans les pratiques de travail : C’est la capacité de passer outre à
la rigidité des clauses des conventions collectives visant la classification des
postes et d’atteindre la polyvalence.  Par exemple, la convention conclue
entre GEC Alsthom Électromécanique Inc. et le Syndicat des
travailleurs de GEC Alsthom Électromécanique (CSN) prévoit le
regroupement de 35 classifications différentes en 14 familles de tâches.
Dans chacune de ces familles, le principe de la polyvalence est appliqué.
La rémunération est fonction des connaissances et des compétences.  Les
heures de travail ont été harmonisées et l’équipement fonctionne en
continu, sans interruption pour les pauses-café ou les pauses-repas.

e) Souplesse dans les relations du travail : C’est la capacité des deux parties
d’établir un climat de confiance mutuelle et d’implanter la gestion
participative.  Par exemple, la convention conclue entre Aciers
inoxydables Atlas et le Syndicat des employés des Aciers inoxydables
Atlas (CSN) prévoit la constitution d’un comité mixte des relations
industrielles, lequel doit faire office de mécanisme souple destiné à faciliter
l’adaptation requise par les changements en milieu de travail.  Ce comité se
réunit une fois par mois ou plus fréquemment, selon les besoins; il peut
modifier la convention collective de gré à gré.  L’employeur doit
communiquer tous les renseignements pertinents qui se rapportent aux
travaux du comité.  La convention conclue entre Les Forges de Sorel et le
Syndicat des aciers forgés de Sorel (CSN) traite de la question de la
communication de renseignements et de la transparence en prévoyant la
signature d’une entente de non-divulgation entre la direction et le syndicat.



Les expériences syndicales-patronales d’innovation en milieu de travail au Québec Page 9

La compagnie accepte de transmettre mensuellement au syndicat les états
financiers, les résultats d’exploitation, les mouvements de trésorerie et les
commentaires financiers sur les résultats d’exploitation.  Le syndicat a le
droit d’embaucher son propre comptable pour vérifier les livres de la
compagnie.  Enfin, la convention conclue entre La société J.M. Asbestos
et le Syndicat national de l’amiante d’Asbestos (CSD) prévoit la
constitution d’un conseil d’administration de la compagnie composé de trois
membres du groupe minier Abestos-Estrie, de trois membres de la
coopérative des travailleurs et de trois membres choisis par ces deux
groupes.  La coopérative des travailleurs peut acquérir jusqu’à 75 % des
actions détenues par le groupe minier Asbestos-Estrie s’il n’y a aucun
nouveau projet d’expansion.

Dans une étude portant sur l’apparition de formules atypiques dans les
conventions collectives au Québec, Rondeau (1993)11 décrit plusieurs cas de
négociation continue.  L’apparition de conventions de ce genre semble être liée à
la nature des changements économiques et technologiques qui exigent de la
souplesse et une adaptation rapide dans un climat de gestion participative12.
Parmi les caractéristiques de ces conventions, on compte les suivantes : des
durées d’application supérieures à la période habituelle de trois ans (de quatre à
neuf ans), l’arbitrage des offres salariales finales, une quelconque forme de
sécurité d’emploi, la modification par un comité mixte des clauses à incidence
non monétaire, la création de comités mixtes syndicaux-patronaux, l’échange
d’information et la transparence, certaines initiatives en matière d’organisation du
travail (travail en équipe, qualité totale, polyvalence, etc.), de même que la
gestion conjointe de la formation.  Toutes ces conventions ont pour objet
d’obtenir la paix sociale à long terme et l’engagement du syndicat en échange
d’un certain degré de sécurité d’emploi et d’une participation accrue à la gestion
de l’entreprise.  Même si la plupart de ces conventions ont été négociées à une
époque de fortes contraintes économiques et visaient à éviter l’habituel procédé
de négociation avec concessions, elles ont considérablement accru la
participation des syndicats à l’effort de restructuration.

                                           

11 RONDEAU, Claude, «La négociation continue. Étude théorique et pratique québécoise»,
Actes du XXXe  congrès de l'Association canadienne de relations industrielles, E. Déom et
A.E. Smith (dir.), Québec : ACRI/CIRA, 1993, p. 225-239.

12 Les conventions analysées sont les suivantes : Aciers inoxydables Atlas et le Syndicat des
employés des Aciers inoxydables Atlas (CSN), MIL Davie Inc. et le Syndicat des
travailleurs du chantier naval de Lauzon (CSN), Soreflex International et le Syndicat des
travailleurs de Soreflex (CSN), La Corporation des tapis Peerless et les Travailleurs
amalgamés du vêtement et du textile (FTQ), Abitibi-Price et le Syndicat national des
travailleurs des pâtes et papiers d’Alma (CSN), Goodyear Canada et la section locale 143
du SCEP (FTQ), Sidbec-Dosco et les Métallurgistes unis d’Amérique (FTQ) et, enfin,
Bermatex et le Syndicat du textile de Montmagny (CSD).
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4.0 ÉTUDES DE CAS : LES EXPÉRIENCES
NOVATRICES EN MILIEU DE TRAVAIL

L’analyse bibliographique a permis de recenser plusieurs cas documentés
d’expérience novatrice en milieu de travail.  La plupart de ces cas sont décrits de
façon détaillée dans divers articles et publications; cependant, certains sont
uniquement mentionnés à titre d’exemples d’application d’une pratique novatrice
précise en milieu de travail ou dans le domaine des relations industrielles.  Les
innovations signalées sont survenues dans une vaste gamme de secteurs
industriels et, pour la plupart, dans des entreprises employant des travailleurs
syndiqués.

Le résumé des principales caractéristiques de chaque cas documenté est
présenté ci-dessous, dans la mesure du possible, sous quatre grandes
rubriques : 1) les facteurs externes qui sont à l’origine de la décision d’innover;
2) la nature des innovations en milieu de travail; 3) le processus appliqué pour la
mise en œuvre des pratiques novatrices; 4) les résultats de l’innovation en milieu
de travail.

4.1 Aciers inoxydables Atlas et le Syndicat des
employés des Aciers Atlas (CSN)13

a) Facteurs externes : À la fin des années 80, Rio Algom a décidé de vendre
son usine de Tracy (Québec).  Cette usine, dont les procédés et
l’équipement avaient besoin d’être modernisés, était en perte de vitesse sur
un marché de plus en plus concurrentiel.  Afin d’attirer la firme Sammi,
entreprise coréenne qui était prête à acheter l’usine et à investir dans sa
modernisation, le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de
la Technologie du Québec a proposé la signature d’un «contrat social»
tripartite garantissant de nouveaux investissements en échange de la paix
industrielle.

b) Nature des innovations : En vue d’assurer des investissements de
300 millions de dollars pour la modernisation de l’usine et la création

                                           

13 BOURQUE, Reynald, et Nathalie DUGAS,  «Les nouvelles pratiques en milieu de travail :
regard sur les démarches dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no  9,
septembre 1995, p. 10.
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d’environ 300 emplois, le «contrat social» tripartite prévoyait six ans de paix
industrielle, un plancher d’emploi, l’arbitrage des offres finales pour les
clauses à incidence monétaire de la convention collective, la création d’un
comité syndical-patronal des relations industrielles ayant pour objectif de
faciliter les adaptations requises par les changements, la formulation d’un
plan de mise en valeur des ressources humaines et l’institution d’un
programme de qualité totale.  En 1993, les parties ont négocié un
programme de participation aux bénéfices.

c) Processus de mise en œuvre : Même si la direction conserve son pouvoir
décisionnel sur la nature et les modalités des changements, il y a
davantage de discussions et de consultations avant la mise en œuvre.
Trois comités président au processus : un comité paritaire des relations
industrielles, composé de six membres, chargé de superviser les
changements découlant des investissements projetés; un comité paritaire
de mise en valeur des ressources humaines, composé de cinq membres de
la direction et de cinq représentants du syndicat, qui détermine les besoins
en formation et assure l’exécution des programmes; enfin, un comité
composé de cinq membres de la direction et de quatre représentants du
syndicat, chargé de la mise en œuvre du programme de qualité totale.  En
outre, on organise tous les trois mois des rencontres entre le président de
l’entreprise et tous les groupes d’employés.

d) Résultats des innovations : Même si les importants investissements promis
pour la modernisation sont sans cesse reportés, les deux parties
s’accordent à dire que le processus a donné lieu à de meilleures
communications, à une plus grande transparence et à une meilleure
circulation de l’information.  Les activités de formation, surtout en ce qui
concerne l’initiative de qualité totale, se sont considérablement intensifiées.
Les deux parties conviennent que le climat de relations du travail qui,
traditionnellement, était fortement axé sur l’affrontement, s’est sensiblement
modifié pour faire place à une collaboration accrue.  À présent, le règlement
des conflits se fait par discussion et négociation à la satisfaction des parties;
les griefs sont traités plus rapidement.  On a beaucoup plus souvent recours
aux lettres d’entente pour officialiser les changements.  Le nombre
d’emplois est passé de 411 en 1991 à 440 en 1995.  La qualité et la
productivité du travail se sont accrues, tandis que le temps de production a
diminué.  La production totale est passée de 60 000 tonnes en 1991 à
95 000 tonnes en 1995.  La compagnie a réalisé des bénéfices de
20 millions de dollars en 1994 et l’on prévoit que des sommes seront
versées aux employés dans le cadre du régime de participation aux
bénéfices.
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4.2 Câble Alcan (Saint-Maurice) et le Syndicat des
travailleurs de l’Alcan de la Mauricie (CSN)14

a) Facteurs externes : L’annonce, en 1990, de la fermeture du secteur des fils
à souder (licenciement de 40 travailleurs) a eu un effet décisif sur les
parties.  La crainte d’une fermeture totale de l’établissement et le désir
d’améliorer la compétitivité à long terme ont été les éléments moteurs des
innovations.  La direction a été l’instigatrice des changements et a reçu
l’appui conditionnel du syndicat.

b) Nature des innovations : Parmi les innovations, on compte la mise en place
d’un programme d’amélioration constante de la qualité, la réorganisation du
travail en vue de simplifier la structure hiérarchique, l’adoption d’un
processus de production juste-à-temps, la création d’équipes de travail
autonomes, la normalisation des tâches, l’enrichissement du travail et la
rotation des emplois.

c) Processus de mise en œuvre : La direction a invité le président du syndicat
à rencontrer les experts-conseils qui avaient élaboré le plan détaillé de
réorganisation du travail et le programme d’amélioration constante de la
qualité.  Tout d’abord, la section locale estimait que cette initiative avait pour
objet d’éliminer le syndicat.  Après des consultations et des séances de
formation des membres du syndicat organisées par les services de
recherche de la CSN, les craintes de la section locale se sont atténuées et
celle-ci a décidé de proposer son propre plan de restructuration du travail.
Les principales conditions posées pour l’entière participation du syndicat au
processus étaient les suivantes : une transparence économique complète
de la part d’Alcan, la participation du syndicat au comité directeur, la prise
des décisions par consensus, le droit à l’information et à la formation, le
respect des règles du syndicat, l’application de la convention collective et la
signature d’une lettre d’entente basée sur la proposition du syndicat.  À la
suite des négociations, une entente a été conclue, mais n’a pas été signée.
Un comité directeur mixte préside au processus et surveille les activités des
équipes d’amélioration de la qualité.  Les communications se sont
améliorées grâce à des réunions syndicales-patronales hebdomadaires et à
la publication d’un bulletin d’information.  Tous les employés ont reçu une
formation en résolution de problèmes et la formation axée sur des tâches
précises a été améliorée.  L’ensemble du processus a été interrompu
lorsque les effectifs ont été fusionnés à ceux d’une autre usine à la fin
de 1993.  En 1994, un comité des relations du travail (composé de
membres de la direction et de cinq représentants du syndicat) a commencé

                                           

14 JULIEN, Carole, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no  9, septembre 1995, p.97.
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à se réunir une fois par semaine pour essayer de relancer l’initiative, mais la
confiance mutuelle était disparue et cette tentative s’est soldée par un
échec.

d) Résultats des innovations : Durant la période de collaboration, la qualité du
produit a augmenté, le cycle de production a été abrégé et la productivité du
travail s’est accrue.  Même si les parties reconnaissent que le climat des
relations du travail était meilleur et que le règlement des différends était plus
facile jusqu’en 1993, elles sont maintenant revenues à une attitude
davantage axée sur l’affrontement.

4.3 Les Forges de Sorel et le Syndicat des aciers
forgés Sorel (CSN)15

a) Facteurs externes : Après la série de négociations de 1990, la compagnie a
avisé le syndicat que celui-ci aurait à faire d’importantes concessions pour
sauver l’usine.  La direction locale ne jouissait d’aucune crédibilité aux yeux
du syndicat.  Le siège social de Toronto a congédié le directeur de l’usine
ainsi qu’une trentaine de cadres et de superviseurs.  Le syndicat a réclamé
la création d’un comité d’adaptation de la main-d’œuvre (CAMO).  Ce
comité a permis aux parties de se rencontrer, de créer un climat de
confiance mutuelle et de passer à l’élaboration d’autres initiatives
conjointes.

b) Nature des innovations : Parmi les innovations, on compte un programme
de qualité totale, la simplification de la structure hiérarchique, la divulgation
complète des renseignements financiers et la participation aux bénéfices.

c) Processus de mise en œuvre : Par l’entremise du CAMO, les parties ont
embauché un expert-conseil ayant pour mandat de diagnostiquer les forces
et les faiblesses de l’entreprise.  Dans son rapport, l’expert-conseil insistait
sur la nécessité d’améliorer l’aspect technique des opérations aussi bien
que les relations de travail entre les gestionnaires et les employés.  Le
climat de confiance s’est encore amélioré lorsque la compagnie a accepté
de communiquer de façon continue au syndicat tous les renseignements
financiers concernant les activités de l’entreprise.  Des licenciements
massifs ont également été évités grâce à un programme de travail partagé
qui a duré 39 semaines en 1992 et qui a contribué à convaincre les

                                           

15 MASCHINO, Dalil, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 9, septembre 1995, p. 103.
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employés des avantages d’une démarche de collaboration.  Un programme
de qualité totale a ensuite été implanté.  On a créé un comité directeur
mixte de 10 membres ainsi que des comités sectoriels et des équipes
d’amélioration de la qualité.  On a dispensé une formation en résolution de
problèmes à tous les travailleurs, superviseurs et gestionnaires.  Les
superviseurs dont le rôle avait été radicalement modifié ont reçu une
formation supplémentaire.  Le licenciement massif de cadres et de
superviseurs avant le début du processus a entraîné une simplification
considérable de la structure hiérarchique.  La plupart des changements ont
été apportés au moyen de lettres d’entente, hors du cadre de la convention
collective.  Un régime de participation aux bénéfices a été négocié en 1994.

d) Résultats des innovations : Plusieurs indicateurs de productivité et de
qualité ont connu une amélioration notable.  Les déficits mensuels de
200 000 $ au début du processus ont fait place à un retour à la rentabilité
en 1992.  L’emploi a été stable pendant les quelques premières années et
s’est sensiblement accru au cours des 12 derniers mois.  Les résultats ont
permis à la direction d’investir dans le matériel indispensable à la viabilité à
long terme de l’usine.  Le climat harmonieux des relations du travail et la
participation accrue des travailleurs et du syndicat ont amélioré la qualité de
vie au travail.

4.4 Goodyear (Valleyfield) et le Syndicat canadien
des communications, de l’énergie et du papier
(FTQ)16

a) Facteurs externes : Cette importante usine de fabrication de pneus avait
procédé à des licenciements massifs.  Le risque de fermeture était
considérable.  Il fallait effectuer des investissements de grande ampleur
pour sauver l’usine.  Le gouvernement du Québec a exigé, comme
condition de l’injection de fonds dans le projet, la signature d’un contrat
social entre les parties.

b) Nature des innovations : Les dispositions du contrat social prévoient la
gestion participative, un processus d’amélioration de la qualité et la
négociation continue.

c) Processus de mise en œuvre : Le syndicat a demandé l’aide du
gouvernement provincial en vue de sauver l’usine.  À titre de condition de

                                           

16 FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DU QUÉBEC, Face aux
changements. De nouvelles solidarités, Montréal, 1993.
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l’attribution d’un prêt sans intérêt de 800 000 $, le gouvernement a exigé la
signature d’un contrat social visant à améliorer les relations du travail, le
rendement de l’usine et la qualité du produit.  Après de longues
négociations, le contrat social a été signé.  Divers comités mixtes ont été
mis sur pied, les livres de la compagnie sont à présent entièrement
accessibles et presque tous les aspects du fonctionnement de l’usine font
l’objet d’une gestion conjointe.  La formation et les communications se sont
améliorées.  La convention collective est ouverte et les questions
monétaires ainsi que les garanties d’emploi font l’objet d’un processus de
conciliation.

d) Résultats des innovations : Il y a eu augmentation de la productivité et de la
qualité du produit.  Le climat des relations du travail s’est notablement
amélioré.

4.5 Générale Électrique (Bromont) - pas de syndicat17

a) Facteurs externes : Au début des années 80, à l’initiative de son président-
directeur général, Jack Welsh, cette multinationale américaine a décidé
d’implanter une nouvelle usine au Québec.  Le siège social de G.E. a
expressément décidé de se servir de cette nouvelle usine comme banc
d’essai pour l’application du modèle d’entreprise sociotechnique.  L’usine
fabrique les pièces d’un moteur à réaction de G.E. surtout utilisé dans les
avions militaires.  Le nombre d’emplois a grimpé à un maximum de 650
en 1989, puis a décru à 275 en 1994 en raison de l’effondrement de la
demande d’avions militaires.

b) Nature des innovations : Le mode d’organisation sociotechnique se fonde
sur la notion selon laquelle une entreprise prospère et productive dépend
autant de son système social (compétences des travailleurs, organisation
du travail, etc.) que de son système technique (équipement, procédés de
production, etc.).  L’usine de Bromont est régie par neuf principes
sociotechniques :

1. Tous les membres de l’organisation sont honnêtes, responsables,
motivés et souples.

                                           

17 MORISSETTE, Réal, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les
démarches dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 9, septembre
1995, p.108.
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2. Le groupe a la responsabilité de gérer la majeure partie de ses
activités.

3. La polyvalence et toutes les compétences nécessaires sont gérées par
le groupe.

4. Le groupe a la responsabilité de gérer ses besoins, son
perfectionnement, son travail, ses conflits et ses relations avec les
autres groupes.

5. L’information est fournie dans les cas où elle a une incidence sur les
activités.

6. Le résultat est ce qui importe; les moyens utilisés pour l’atteindre
peuvent varier.

7. Les structures de soutien doivent avant tout renforcer les
comportements qui privilégient le sens des responsabilités, l’esprit
d’initiative et la collaboration.

8. Le groupe a juridiction sur les machines, l’information et les outils qui
lui permettent d’accomplir ses tâches.

9. On procède en permanence à un examen des règles
organisationnelles pour les adapter en fonction des besoins et des
changements.

En outre, on a implanté à cette usine la rémunération selon les compétences et
un régime de participation aux bénéfices.

c) Processus de mise en œuvre : La direction et les experts-conseils ont
consacré un an et demi, avant l’ouverture de l’usine, à la conception du
mode d’organisation du travail.  Le système est fondé sur la décentralisation
et la participation.  Plusieurs types d’équipes de travail autonomes et divers
comités sont chargés des activités de l’usine.  Par exemple, les
responsabilités d’une équipe de production peuvent comprendre les
suivantes : les affectations de travail, le contrôle et l’amélioration de la
qualité, l’établissement des horaires de travail, l’évaluation des besoins en
formation, la gestion du processus de formation et d’acquisition de
polyvalence et l’entretien préventif.  Outre la structure très poussée
d’équipes et de comités, les communications sont améliorées grâce à un
réseau d’écrans de télévision et de tableaux d’affichage aménagé dans
l’ensemble de l’usine.  Le processus d’acquisition de polyvalence dans
chaque équipe de production repose sur la rotation des postes de travail et
une formation d’une durée de 40 mois.  Chaque nouveau travailleur reçoit
une formation en techniques d’écoute active.  La rémunération est basée
sur les compétences (selon le degré de polyvalence atteint) et est
complétée par un programme de participation aux bénéfices.
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d) Résultats des innovations : Les équipes de production assument
constamment des responsabilités accrues.  Le milieu de travail est presque
entièrement informatisé et l’on a constaté une amélioration continue de la
productivité et de la qualité ainsi qu’une réduction du temps d’inactivité et du
cycle de production.  Le taux de pertes est très faible.  Les indicateurs de
satisfaction des employés sont élevés; le roulement et l’absentéisme sont
très faibles.  Le programme de participation aux gains a permis à chaque
employé de toucher 2 500 $ l’an dernier.  Les récents licenciements ont
grandement mis à l’épreuve la sécurité à long terme et la confiance des
employés.

4.6  Lauralco Québec Inc.  (Deschambault) - pas de
syndicat18

a) Facteurs externes : Lauralco, filiale de la compagnie américaine Alumax, a
décidé d’ouvrir une nouvelle aluminerie en raison des tarifs d’électricité très
concurrentiels d’Hydro-Québec et du libre accès au marché américain.  La
plus grande partie des lingots d’aluminium produits est exportée aux États-
Unis.  L’entreprise fait face à de fortes pressions concurrentielles de la part
de la Russie.  L’usine a ouvert ses portes en 1992 et comptait plus de
500 employés.

b) Nature des innovations : Dès le début, la direction a choisi une structure
organisationnelle propice à une forte participation des travailleurs ainsi qu’à
l’amélioration constante de la qualité et de la productivité.  Les principales
caractéristiques en sont les suivantes : des équipes de travail assumant des
responsabilités accrues, une structure hiérarchique très simplifiée, des
communications régulières et efficaces entre les divers échelons, la
formation continue et la rémunération en fonction des compétences.

c) Processus de mise en œuvre : Les travailleurs de cette usine ont été
soigneusement sélectionnés.  L’entreprise a reçu 18 000 demandes
d’emploi et a rencontré 5 000 personnes pour pourvoir les 550 postes.  La
capacité de travailler en équipe, de faire preuve d’initiative et de travailler
dans un milieu axé sur l’amélioration continue ont été des critères
d’embauchage déterminants.  La formation initiale a porté sur les questions
techniques d’exploitation, le travail en équipe, la résolution de problèmes et

                                           

18 MASCHINO, Dalil, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 9, septembre 1995, p. 112.
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le contrôle statistique.  Le programme de formation continue porte quant à
lui sur la polyvalence, l’entretien préventif, la santé et la sécurité au travail
ainsi que l’environnement.  Les équipes doivent consacrer entre 5 % et 7 %
de leur temps de travail aux activités de formation.  L’effectif d’exploitation
de l’usine compte une proportion de 15 % d’employés excédentaires, ce qui
facilite la formation et la participation aux divers comités.  Une fois en pleine
activité, les équipes devraient gérer elles-mêmes l’établissement des
horaires, les vacances, la répartition du travail supplémentaire, les
acquisitions, l’évaluation des membres de l’équipe et les mesures de
prévention en matière de santé et de sécurité au travail.  Il y a deux niveaux
de rémunération pour les travailleurs de la production : 43 000 $ par année
pour les opérateurs et 48 000 $ par année pour les mécaniciens-
électriciens.  Les employés atteignent l’un de ces deux niveaux après deux
ans et demi, selon les responsabilités assumées par les équipes et
l’augmentation du degré de polyvalence.

d) Résultats des innovations : L’élaboration et la mise en œuvre du processus
sont toujours en cours.  Aucun résultat précis n’a été mentionné.

4.7 BPCO (Pont-Rouge) et la Centrale des
syndicats démocratiques (CSD)19

a) Facteurs externes : L’usine a été fondée en 1904 et emploie environ
200 travailleurs; on y fabrique des matériaux de construction à base de fibre
de bois.  À la fin des années 80, la nécessité de maintenir la position
concurrentielle de l’entreprise, la mise en place prévue d’un nouveau
matériel et la nécessité d’améliorer les relations du travail au sein de
l’établissement ont été les facteurs déterminants qui ont amené la direction
et le syndicat à amorcer conjointement le processus.

b) Nature des innovations : La direction et le syndicat ont collaboré à la mise
en place d’un système de gestion participative, à la création d’équipes
autonomes et à l’implantation d’un programme d’amélioration constante de
la qualité.

c) Processus de mise en œuvre : À la suite de deux séries de négociations
tumultueuses, les deux parties ont convenu qu’il fallait apporter des
changements radicaux.  On a créé un comité d’adaptation de la main-
d’œuvre (CAMO), lequel a diagnostiqué plusieurs lacunes dans les

                                           

19 FLEURY, Gilles, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 10, octobre 1995, p. 9.



Page 20 Les expériences syndicales-patronales d’innovation en milieu de travail au Québec

domaines de la formation, des communications et de la logistique.  On a fait
appel à des experts-conseils pour l’élaboration d’un plan de mise en valeur
des ressources humaines.  Un comité directeur patronal-syndical devait
superviser les changements en milieu de travail.  Tout d’abord, on s’est
concentré sur la mise en place de la nouvelle technologie.  Un comité
d’implantation de la qualité (CIQ) a été constitué pour surveiller la gestion
du programme d’amélioration constante de la qualité.  Tous les comités,
depuis le comité directeur jusqu’aux comités sectoriels de mise en œuvre,
sont composés d’un nombre égal de représentants du syndicat et de la
direction.  On a amélioré les communications et l’on a élaboré et appliqué
conjointement les programmes de formation.

d) Résultats des innovations : Les relations syndicales-patronales sont plus
harmonieuses, bien qu’il n’y ait eu aucun changement notable dans le
nombre de sanctions disciplinaires et de griefs ni dans le roulement du
personnel.  Le volume de production n’a pas changé, mais la qualité s’est
grandement améliorée.

4.8 Papiers Perkins (Laval) et le Syndicat des
employés des Papiers Perkins (CSN)20

a) Facteurs externes : Cette usine fabrique du papier hygiénique et des
essuie-tout; elle emploie environ 150 travailleurs.  Elle fait face à la
concurrence accrue des entreprises américaines qui accaparent une part de
plus en plus grande du marché.  La nécessité de maintenir la position
concurrentielle de l’usine et d’améliorer un difficile climat de relations du
travail ont été des facteurs de motivation.

b) Nature des innovations : À la suite d’un programme de formation de grande
ampleur, les parties ont mis en place un programme de contrôle de la
qualité et ont amorcé une tendance à la constitution d’équipes semi-
autonomes.

c) Processus de mise en œuvre : À la suite d’une enquête interne sur les
besoins en formation et grâce à une initiative de collaboration avec un
cégep avoisinant, des programmes de formation ont été mis en place pour
tous les employés.  Ces programmes ont permis de modifier les attitudes

                                           

20 TURCOT, Yves, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 10, octobre 1995, p. 85.
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des employés vis-à-vis du changement et du degré d’engagement du
personnel.  Un climat de confiance ayant été établi entre les parties, le
travail en équipe a été implanté par le biais de projets pilotes touchant les
employés de production.  Dans le secteur de l’expédition, le licenciement du
superviseur et la décision de ne pas le remplacer ont donné lieu à la
création d’une équipe de travail semi-autonome.

d) Résultats des innovations : Les changements ont entraîné une amélioration
de la qualité des produits et une hausse de la productivité (augmentation de
23,4 % au cours des deux dernières années).  Le climat des relations du
travail s’est également amélioré et l’on a constaté une réduction du nombre
de griefs et de l’absentéisme.

4.9 Papiers Scott (Crabtree) et la CSN21

a) Facteurs externes : L’usine a ouvert ses portes en 1930; elle emploie
environ 650 personnes et fabrique du papier hygiénique ainsi que du
papier-mouchoir.  Le siège social et une partie de la haute direction se
trouvent à Vancouver.  Lorsque le siège social de l’entreprise a ordonné à
l’usine de réduire considérablement ses coûts d’exploitation, le syndicat, qui
avait déjà décidé de mettre au premier plan la question de l’organisation du
travail, a insisté auprès de la direction pour participer à part entière au
processus de restructuration et de rationalisation qui s’amorçait.

b) Nature des innovations : Le syndicat a assumé un rôle actif et participe au
processus de restructuration.

c) Processus de mise en œuvre : Les deux parties ont signé une lettre
d’entente sur la participation du syndicat et l’organisation du travail.  Elles
ont mis sur pied un comité directeur syndical-patronal et embauché un
expert-conseil qu’elles ont chargé d’évaluer les priorités.  Elles sont
actuellement en train de s’entendre sur une action commune.  Les
prochaines étapes porteront sur les communications, la formation, la
modification des tâches et la création d’équipes de travail.

d) Résultats des innovations : Même si l’initiative de restructuration en est à
ses tout débuts, les parties ont déjà constaté une hausse de la productivité
(de 6 %) et de la qualité, de même qu’une réduction considérable des coûts
de production.

                                           

21 BOURQUE, Reynald, et Nathalie DUGAS, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail :
regard sur les démarches dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 10,
octobre 1995, p. 86.
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4.10 Produits forestiers Alliance Inc. (Donnacona) et
la Fédération du papier et de la forêt (CSN)22

a) Facteurs externes : Après l’annonce de licenciements à cette usine de
pâtes et papiers employant environ 400 personnes et la menace d’une
fermeture, le syndicat a demandé que l’on apporte des changements
globaux afin de maintenir la position concurrentielle de l’entreprise.  Le
président de la compagnie, pour sa part, a demandé aux parties de
travailler ensemble afin de trouver des solutions qui permettraient
d’accroître la viabilité de l’usine.

b) Nature des innovations : Les parties se sont engagées dans un processus
de gestion participative.  Elles ont élaboré conjointement un plan de
restructuration, un plan de modernisation et une stratégie de financement
des changements.  Elles ont travaillé à la mise en place d’un programme
d’amélioration de la qualité, de la production juste-à-temps, d’équipes semi-
autonomes et de la rotation des postes de travail.  Elles discutent
actuellement de la création d’un programme de participation aux bénéfices.

c) Processus de mise en œuvre : Six comités paritaires encadrent le
processus de gestion participative.  Le comité d’orientation élabore les
lignes directrices et les orientations concernant le plan d’entreprise et le
plan stratégique, le programme d’amélioration constante de la qualité, la
souplesse dans l’organisation du travail, l’harmonisation des relations du
travail, la santé et la sécurité, la formation et les communications.  Les
orientations et lignes directrices sont de nature générale et sont adoptées
par consensus.  Un comité est chargé de mettre les politiques en
application.  Un comité a pour mandat de mettre en œuvre le programme
d’amélioration constante de la qualité et d’assurer l’implantation des normes
internationales (ISO).  Des comités paritaires des communications, de la
formation et de la santé et de la sécurité au travail viennent compléter la
structure.

d) Résultats des innovations : Jusqu’à présent, on peut mesurer le succès
d’après l’amélioration de la qualité des produits et la hausse de la
productivité, l’augmentation de la production (de 460 à 486 tonnes par jour

                                           

22 JULIEN, Carole, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 10, octobre 1995, p. 90.
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en juin 1994), l’amélioration des relations du travail ainsi que la réduction du
nombre de griefs, de l’absentéisme et du roulement du personnel.

4.11 CAMCO Inc. (Montréal)  et le SCEP (FTQ)23

a) Facteurs externes : Cette usine de fabrication de gros appareils
électroménagers, possédée par la société Générale Électrique, employait
environ 900 personnes en 1994 (1 200 en 1989).  Afin de maintenir la
position concurrentielle de l’établissement et de réduire les coûts, on a
apporté trois vagues d’innovation, chacune étant précédée par des
changements dans le personnel de direction.

b) Nature des innovations : Les trois vagues successives d’innovation ont été
les suivantes : cercles de qualité, équipes semi-autonomes et amélioration
continue.

c) Processus de mise en œuvre : Lors de la première vague, essentiellement
à l’initiative de la direction alors que le syndicat adoptait une position de
neutralité, des cercles de qualité ont été mis en place selon le principe de la
participation facultative.  À la fin des années 80, cette initiative est devenue
un modèle du genre; on comptait à l’usine une trentaine de groupes en
activité auxquels participaient de leur plein gré environ 300 travailleurs.  La
nouvelle direction a ensuite élaboré un projet visant à constituer des
groupes semi-autonomes et à transformer la structure de l’usine par la
création de trois entreprises internes.  Elle a retenu les services d’experts-
conseils de l’extérieur et entamé des négociations avec le syndicat.  Des
licenciements, trois changements de personnel de direction en 18 mois et
un changement à la direction du syndicat ont mis un terme au processus.
En 1992, à la suite du licenciement d’un nombre considérable d’employés et
dans un contexte de rumeurs de fermeture de l’usine, un comité
d’adaptation de la main-d’œuvre (CAMO) a été mis sur pied.  Après la
réalisation d’études commandées par le comité, on a recommandé la mise
en place d’un programme d’amélioration constante de la qualité et de la
productivité et l’on a embauché un expert-conseil chargé de coordonner le
processus de restructuration.  Un comité directeur mixte et quatre groupes
de travail ont été créés.

                                           

23 MORISSETTE, Réal, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les
démarches dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 11, novembre
1995, p. 9.
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d) Résultats des innovations : Jusqu’à présent, les parties signalent qu’une
culture de la participation s’est implantée et que le climat des relations du
travail s’est grandement amélioré.

4.12 Frigidaire Canada Ltée (L’Assomption) et les
sections locales 1148 et 2753 de l’Association
internationale des machinistes (FTQ)24

a) Facteurs externes : Ce fabricant de gros appareils électroménagers a
réorganisé sa production et transféré ses activités de fabrication de
réfrigérateurs à un autre établissement, ce qui a fait chuter la production de
500 000 à 312 000 unités et a fait passer le nombre d’emplois de 1 200 à
655.  Le maintien de la position concurrentielle de l’usine, le risque de
fermeture et, enfin, la décision de mettre en place un nouvel équipement
sont tous des facteurs qui ont incité les deux parties à amorcer des
discussions sur l’adoption de nouvelles démarches.

b) Nature des innovations : Les parties ont mis en place un système d’équipes
de travail ou de «cellules» assumant davantage de responsabilités.

c) Processus de mise en œuvre : La direction a retenu les services d’un
expert-conseil.  Les innovations ont été implantées en quatre étapes :
information et sensibilisation, suppression d’un palier de supervision,
création d’équipes de travail ou de cellules et, enfin, habilitation des
employés.  Trois comités mixtes ont été mis sur pied : un comité directeur,
un comité d’adaptation de la main-d’œuvre (CAMO) et une cellule de mise
en œuvre.

d) Résultats des innovations : Les parties estiment qu’il est encore trop tôt
pour procéder à une évaluation, mais ont constaté des améliorations
notables dans les relations du travail : le nombre de sanctions disciplinaires
a diminué et les employés manifestent un degré d’engagement plus élevé.

                                           

24 TURCOT, Yves, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 11, novembre 1995, p. 70.
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4.13 Inglis Ltée (Montmagny) et  la Centrale des
syndicats démocratiques (CSD)25

a) Facteurs externes : Le libre-échange et l’ouverture du marché américain ont
amené le siège social de ce fabricant de gros appareils électroménagers à
effectuer d’importants investissements, notamment à l’aide de prêts sans
intérêt des gouvernements fédéral et provincial, pour reprendre la
conception des produits de même que pour modifier les procédés de
production et l’organisation du travail.

b) Nature des innovations :  Le processus était axé sur une augmentation de
l’autonomie des employés des services de l’entretien, de l’ingénierie et du
contrôle de la qualité, la création d’un système d’évaluation des tâches,
l’amélioration des compétences en français et en mathématiques, la
formation sociale et l’abolition du système de rémunération à la pièce.

c) Processus de mise en œuvre : À la suite d’une réunion de tous les
employés où le président de la compagnie a annoncé les investissements et
les changements, on a tout d’abord formé deux comités syndicaux-
patronaux.  Le premier, composé de cadres de l’usine, de représentants de
la CSD et de membres de l’exécutif de la section locale, avait pour tâche
d’élaborer une proposition concernant le milieu de travail et la formation en
vue de faciliter la mise en œuvre des équipes de travail autonomes.  Le
deuxième, composé du directeur de l’usine, d’un représentant de la
compagnie Inglis, d’un représentant de la CSD et d’un représentant de la
section locale, avait pour mandat d’analyser et de diffuser les décisions du
premier comité.  Les deux comités étaient secondés par leurs propres
experts-conseils.  Par la suite, un comité directeur mixte comptant
22 membres et un comité mixte de mise en œuvre ont succédé à ces deux
comités.

d) Résultats des innovations : En raison de l’augmentation de la demande du
produit, on a davantage mis l’accent sur l’amélioration de l’équipement que
sur la réorganisation du travail.  La modification du système de
rémunération, avec l’abolition de la rémunération à la pièce, a accru la
motivation des employés à participer aux changements dans l’organisation
du travail.

                                           

25 COURCHESNE, Réjean, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les
démarches dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 11, novembre
1995, p. 72.
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4.15 Crane Canada Inc. (Montréal) et  l’Union
internationale du verre, mouleurs, poterie et
autres (FTQ)26

a) Facteurs externes : Cette usine de fabrication d’accessoires de salle de
bain en porcelaine est une filiale d’une société américaine et emploie
environ 200 personnes.  Le piètre rendement économique de l’usine et le
marché de plus en plus concurrentiel ont fait surgir la menace d’une
fermeture de cet établissement.

b) Nature des innovations : Pour parer cette menace, les parties se sont
engagées dans un processus de dialogue sur la qualité, sur un style de
gestion privilégiant davantage la collaboration et sur l’amélioration continue.

c) Processus de mise en œuvre : Essentiellement, les changements ont été
apportés par le biais de la création d’un comité directeur mixte de
l’amélioration de la qualité et d’une mise de l’accent sur la formation, surtout
en techniques de résolution de problèmes.

d) Résultats des innovations : Dans l’ensemble, les parties signalent que le
climat des relations du travail s’est amélioré, que la production quotidienne
est passée de 4,6 à 5,7 unités, que l’indice de qualité a augmenté de 75 %
à 86,7 % et que le taux de pertes a chuté de 25 % à 13,3 %.

4.16 Shell Canada (raffinerie de Montréal-Est) et les
Travailleurs unis du pétrole du Canada (FTQ)27

a) Facteurs externes : Cette importante raffinerie de pétrole de l’est de l’île de
Montréal, employant environ 430 personnes, se heurtait à de graves
difficultés économiques et devait trouver des façons de maintenir sa
position concurrentielle.  Il y avait risque de fermeture de l’usine.

                                           

26 TURCOT, Yves, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 11, novembre 1995, p. 77.

27 BOURQUE, Reynald, et Murielle LABERGE, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail :
regard sur les démarches dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 11,
novembre  1995, p. 79.
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b) Nature des innovations : On a mis en place un système de rotation
d’emplois et de travail en équipe.

c) Processus de mise en œuvre : On a constitué un comité directeur mixte
chargé de l’efficacité organisationnelle et l’on a créé les divers comités
mixtes spéciaux nécessaires pour la mise en œuvre du travail en équipe, de
la rotation d’emplois et de l’enrichissement des tâches.  On a
particulièrement mis l’accent sur l’amélioration des moyens de
communication et l’accroissement de la transparence.  On a lancé des
programmes exhaustifs de formation afin d’améliorer les aptitudes à la
résolution de problèmes.

e) Résultats des innovations : Les changements ont entraîné une amélioration
du climat des relations du travail, une réduction du nombre de sanctions
disciplinaires et de griefs et une diminution de l’absentéisme.  Il y a
également eu augmentation de la production, de la qualité et de la
productivité.

4.17 Christie Brown (Montréal) et le Syndicat
international des travailleurs et des travailleuses
de la boulangerie, confiserie et du tabac (FTQ)
et l’Association internationale des machinistes
(FTQ)28

a) Facteurs externes : Cette biscuiterie emploie environ 600 personnes à
Montréal.  Le processus de changement a été déclenché par
l’investissement de 60 millions de dollars dans la mise en place de nouvel
équipement.

b) Nature des innovations : La compagnie a créé des équipes de travail semi-
autonomes dans la nouvelle section de l’usine.

c) Processus de mise en œuvre : Le syndicat n’est pas intervenu et s’est
montré relativement circonspect vis-à-vis du projet.  Les équipes ont
éprouvé certaines difficultés à démarrer.  On a embauché des experts-
conseils en vue de sélectionner et de former les employés de la nouvelle
section.  Les employés de ce groupe jouissent d’une grande autonomie,
assument des responsabilités considérables et reçoivent une formation

                                           

28 COMTOIS, Paul, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 12, décembre 1995, p. 10.
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poussée.  Ils touchent également 0,50 $ de plus l’heure que les employés
de l’ancienne section.

d) Résultats des innovations : Même si la productivité a augmenté de 50 %,
les tensions se sont accrues entre les employés de la nouvelle section et
ceux de l’ancienne usine.  En général, il y a eu une hausse du nombre de
griefs et une détérioration du climat des relations du travail.

4.18 Éconogros, division de Métro-Richelieu, et les
Travailleurs unis de l’alimentation et du
commerce  (FTQ)29

a) Facteurs externes : Cette entreprise de distribution de produits alimentaires,
employant environ 135 personnes, perdait constamment de l’argent et il y
avait risque réel de fermeture de l’établissement si la compagnie ne
parvenait pas à redresser la situation.

b) Nature des innovations : La compagnie cherchait à faire participer les
employés à l’élaboration de solutions aux problèmes de production.

c) Processus de mise en œuvre : À l’initiative de la direction, on a mis sur pied
un comité d’adaptation de la main-d’œuvre (CAMO) et un comité directeur
mixte.  Il existe en outre six comités d’employés dont les travaux sont
coordonnés par un expert-conseil et qui cherchent à trouver des solutions
aux problèmes de fonctionnement dans les divers services et font des
recommandations à ce sujet.

d) Résultats des innovations : Jusqu’à présent, les parties ont constaté une
amélioration du climat des relations du travail, une réduction du travail
supplémentaire, une amélioration des communications et une meilleure
compréhension mutuelle.

                                           

29 TURCOT, Yves, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 12, décembre 1995, p. 85.
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4.19 Les Boulangeries Weston  (Longueuil) et le
Syndicat des employés de la Boulangerie
Weston (CSD)30

a) Facteurs externes : À la fin des années 80, cette importante boulangerie
montréalaise employant environ 300 personnes a dû choisir entre transférer
la totalité de sa production dans une autre province et construire une usine
entièrement nouvelle.  Elle a décidé de fermer l’ancienne usine et d’ouvrir
un nouvel établissement ultramoderne.

b) Nature des innovations : La nouvelle usine a nécessité une transformation
totale du procédé de production, de la technologie et du mode
d’organisation du travail.  Il a également fallu transformer la culture
organisationnelle.

c) Processus de mise en œuvre : Puisque les représentants du syndicat
jugeaient qu’ils manquaient d’information sur les changements, on a créé un
comité d’adaptation de la main-d’œuvre (CAMO) pour faciliter les
communications entre les parties et la participation de chacune.  On a lancé
un programme d’alphabétisation des employés afin d’améliorer les
compétences de base des travailleurs plus âgés.  D’autres programmes de
formation avaient pour but de familiariser les employés avec le nouvel
équipement.  On a créé des comités mixtes chargés de la qualité de vie au
travail, de la formation technique et des communications.

d) Résultats des innovations : La production et la qualité se sont accrues.  Le
taux de pertes est passé de 16 % à 1 %.  Il y a eu amélioration notable des
relations du travail et un nombre moindre de griefs a été signalé.

                                           

30 TURCOT, Yves, «Les nouvelles pratiques en milieu de travail : regard sur les démarches
dans le secteur manufacturier», Le Marché du travail, 16, no 12, décembre 1995, p. 86.
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5.0  LES CARACTÉRISTIQUES DES
EXPÉRIENCES NOVATRICES EN
MILIEU DE TRAVAIL

Les caractéristiques suivantes se dégagent d’une étude de 19 cas d’adoption de
nouvelles pratiques en milieu de travail réalisée par le ministère de l’Emploi du
Québec31 :

a) Facteurs externes à l’origine des changements

Dans la majorité des cas, le facteur qui a contribué à la décision d’apporter des
changements était une situation de crise, notamment la forte probabilité de la
vente ou de la fermeture de l’établissement.  La nécessité d’adopter de nouvelles
pratiques par suite de la mise en place d’un nouvel équipement semble être une
autre cause importante.  La nécessité d’accroître la productivité pour maintenir la
position concurrentielle de l’établissement revient moins fréquemment.  Les
nouveaux établissements adoptent d’emblée des pratiques de travail novatrices.

b) Instigateur du changement

Le plus souvent, la direction est à l’origine de la décision d’innover.  Dans
certains cas, on a amorcé le processus conjointement en faisant fond sur une
certaine expérience antérieure de collaboration entre le syndicat et la direction,
essentiellement par l’entremise d’un comité d’adaptation de la main-d’œuvre
(CAMO).  Dans un cas, le gouvernement provincial, en exigeant la signature d’un
«contrat social» à titre de condition de l’aide financière, a été le catalyseur du
changement.

c) Condition préalable de l’adoption de nouvelles pratiques de travail

Dans les entreprises où les employés sont syndiqués, le changement de la
dynamique quotidienne des relations du travail a constitué une condition
préalable de la mise en place de nouvelles pratiques de travail.

d) Principaux outils utilisés pour la mise en œuvre des pratiques novatrices

                                           

31 MASCHINO, Dalil, Réal MORISSETTE et Yves TURCOT, «Les nouvelles pratiques en
milieu de travail au Québec», Le Marché du travail, 16, no 7-8, juillet-août  1995, p. 6.
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Dans presque tous les cas, on constitue des comités mixtes syndicaux-
patronaux chargés de superviser les changements.  On modifie sensiblement la
structure de gestion en réduisant le nombre de gestionnaires et de paliers de
gestion.  Dans la plupart des cas, on tente de mettre en place une quelconque
forme de travail en équipe et les employés assument des responsabilités
accrues.  Les activités de formation s’intensifient et les communications sont plus
ouvertes et cordiales.  On compte beaucoup sur des experts-conseils de
l’extérieur dans la plupart des cas.  Ces experts-conseils sont d’ordinaire
sélectionnés conjointement.

e) Résultats des innovations

Dans tous les cas, on a signalé une amélioration des relations entre la direction,
le syndicat et les employés.  La productivité et la qualité s’accroissent; le taux de
pertes diminue.  On n’apporte pas d’importants changements aux politiques de
rémunération, si ce n’est peut-être une légère tendance à l’attribution d’une
rémunération supplémentaire liée à la participation aux bénéfices ou à
l’amélioration de la productivité.  La plupart des changements sont survenus hors
du processus de négociation collective.  La formule des lettres d’entente semble
être la méthode privilégiée pour l’officialisation des nouvelles pratiques de travail.
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6.0 CONCLUSION

La documentation révèle que de nombreux facteurs contribuent, à des degrés
divers, à l’innovation en milieu de travail.  On a adopté une gamme variée de
démarches, notamment la création de comités mixtes, le travail en équipe et la
modification des pratiques de travail.  Cependant, un climat de respect mutuel
semble régner au Québec entre les syndicats et le patronat.  L’adoption de ces
nouvelles formes d’organisation du travail aurait été impossible sans la présence
et l’encouragement constants d’un gouvernement provincial fermement résolu à
favoriser des rapports plus étroits et moins antagonistes entre les syndicats et le
patronat.

La documentation recensée pour les fins de la présente analyse tendait à être
axée sur le secteur industriel.  On commence tout juste à publier des études de
cas portant sur d’autres secteurs.  Il serait intéressant de vérifier si l’on parvient
au même degré de consensus dans ces autres milieux de travail.
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